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connaître ses droits, cette délicate et mobile valeur sur 
laquelle on opère à cliaque instant : et, comme un droit 
est une relation complexe qui dépend de la capacité des 
parties contractantes, des conventions intervenues, des 
moyens légaux d'exécution; il est impossible de l'apprécier 
sans recourir aux maximes de la jurisprudence qui tou
chent à ces trois points. Toutefois, plusieurs se persua
dent que ces sortes de connaissances s'obtiennent sans effort 
et par le seul usage, à peu près comme s'apprennent les 
règles de la civilité, ou les généralités d'une triviale poli
tique. Pour eux, la science auguste de Papinién et de Do-
mât, sous le poids de laquelle tant de têtes Vénérables ont 
blanchi, n'est plus que le jeu de quelques heures, et s'étudie 
à moments perdus dans les pages presque vierges d'un 
code, meuble poudreux du bureau. Mais cette heureuse 
quiétude n'est pas sans danger. Tantôt un droit productif 
dormira méconnu entre les mains du possesseur, tantôt un 
imprudent dédain aura fait négliger les formalités qui 
seules pouvaient frayer l'accès des voies judiciaires : d'autre* 
fois une prescription négligée s'est accomplie, ou bien le 
choix irréfléchi d'une juridiction incompétente a multiplié 
les délais et les frais d'un procès qui d'ailleurs aurait pu 
s'éviter. Alors on accuse l'obscurité des textes, le mauvais 
vouloir des gens d'affaires, peut-être même —le dirai-je?— 
on ose révoquer en doute l'impartialité des tribunaux, 
lorsqu'il ne faudrait accuser que soi-même, ou tout au 
plus l'insuffisance de l'éducation commerciale. 

Mais la réciprocité est l'implicite condition de tous les 
genres de trafics. Le droit ne s'acquiert qu'au prix du de
voir : l'accomplissement fidèle des engagements contractés 
devient le point d'appui sur lequel repose le crédit, ce 
levier moral qui remue le monde. Or, s'il arrive que,, par 


